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Thème : Achat et location de biens immobiliers en Thaïlande en tant qu'étranger  
Date : 9 décembre 2025 
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Lien vers le Townhall complet : 
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A) Introduction  
 

Pedro Zwahlen (Ambassadeur de Suisse en Thaïlande, au Cambodge et au Laos) : 
 
L'Ambassadeur a souhaité la bienvenue aux participants au Townhall en ligne organisée par 
l'Ambassade de Suisse à Bangkok et a remercié les membres de la communauté suisse et les autres 
participants intéressés de s'être joints à eux. 
Il a présenté le thème de la session : l'achat et la location de biens immobiliers en Thaïlande en 
tant qu'étranger, un sujet qui soulève fréquemment des questions parmi les ressortissants suisses 
vivant en Thaïlande, que ce soit à des fins personnelles, de retraite ou d'investissement. 
 

Compte tenu du vif intérêt suscité par ce sujet et des différences significatives entre le cadre thaïlandais 
et les pratiques suisses ou européennes, l'Ambassade a invité des professionnels du secteur immobilier 
et juridique, ainsi qu'un ressortissant suisse ayant une expérience personnelle d’achat, afin de clarifier 
les questions clés et de mettre en évidence les aspects à prendre soigneusement en considération 
avant de prendre une décision. 
 

Il a rappelé   que l’Ambassade ne peut pas fournir de conseils juridiques ou immobiliers, mais peut 
jouer un rôle de facilitateur en créant une plateforme où des professionnels qualifiés et des personnes 
expérimentées partagent leurs connaissances, leur savoir-faire pratique et des conseils généraux. 
 

L'Ambassadeur a présenté les intervenants : 
• M. Gerald Enright, directeur général de RE/MAX Executive Homes 

• M. Luca Bernardinetti, Partner chez Mahanakorn Partners Group 

• Mme Werinorn Manphan, Counsel chez Mahanakorn Partners Group 

• M. Josef Schnyder, propriétaire immobilier en Thaïlande et représentant élu de l'Organisation 
des Suisses de l'Étranger 

 

Il a présenté la structure du Townhall : aperçu du marché, aperçu juridique et détails d'une expérience 
personnelle dans l'achat d'un bien immobilier, suivis des réactions des différents panélistes et d'une 
session de questions-réponses. 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=LrGs9tZuVRA
https://www.facebook.com/watch/live/?ref=watch_permalink&v=1432864478410268


B) Présentations des panélistes 
 

1) Aperçu du marché immobilier en Thaïlande 

 

Gerald Enright (directeur général, RE/MAX Executive Homes) : 
 
M. Enright a expliqué que le marché immobilier thaïlandais est très segmenté, avec des différences 
substantielles entre le centre de Bangkok, les zones suburbaines, les destinations touristiques et les 
zones rurales. Chaque segment répond à des modèles de demande différents et présente des 
opportunités et des risques distincts pour les acheteurs étrangers. 
 

Il a souligné que les acheteurs potentiels doivent clairement définir l'objectif de leur achat dès le début. 
L'achat pour un usage personnel, une résidence à long terme, la retraite ou un investissement conduit 
à des résultats très différents en termes d'emplacement, de type de propriété et d'exposition au risque. 
D'après son expérience, de nombreuses difficultés surviennent lorsque les acheteurs se concentrent 
principalement sur la propriété elle-même, plutôt que sur sa compatibilité avec leurs objectifs à long 
terme. 
 

Du point de vue de l'investissement, il a noté que Bangkok offre généralement une plus grande stabilité 
du marché, mais pas nécessairement les rendements les plus élevés. Les rendements locatifs ont 
tendance à être modérés, tandis que la plus-value reste relativement stable par rapport aux marchés 
touristiques plus volatils. Il a également souligné que la revente pouvait prendre du temps, en particulier 
si un bien immobilier n'est pas correctement évalué ou s'il est situé dans une zone où la demande 
locative est limitée. 
 

M. Enright a également souligné que les nouveaux programmes immobiliers affichent souvent des prix 
plus élevés, tandis que les biens d'occasion peuvent offrir un meilleur rapport qualité-prix et des 
rendements plus réalistes, à condition que leur état et leur emplacement soient soigneusement évalués. 
Enfin, il a insisté sur l'importance de bien connaître le contexte local, notamment en ce qui concerne les 
risques d'inondation, les infrastructures et la dynamique du quartier, car ces facteurs peuvent avoir une 
incidence significative sur la qualité de vie et le rendement des investissements. 

 

 
2) Considérations juridiques pour les acheteurs et locataires étrangers (aperçu général) 
 
Luca Bernardinetti (Partner) et Werinorn Manphan (Counsel), Mahanakorn Partners Group : 
 
Ils ont expliqué qu’en règle générale, les ressortissants étrangers peuvent acquérir légalement des 
unités en copropriété en Thaïlande, sous réserve du plafond légal de propriété étrangère (actuellement 
fixé à 49 % de la surface vendable totale d’un immeuble en copropriété) et du respect d’exigences 
strictes en matière de transfert de fonds en devise étrangère. En revanche, la propriété directe de 
terrains par des étrangers est interdite par le droit thaïlandais, ce qui rend nécessaire le recours à des 
mécanismes juridiques alternatifs, tels que des baux de longue durée dûment enregistrés, des droits 
d’usufruit ou de superficie, ou encore des structures soigneusement conçues dans le cadre du droit de 
la famille ou de la planification successorale, le cas échéant. 
 

Les intervenants ont souligné que le simple respect formel de la législation ne suffit pas en l’absence 
d’une mise en œuvre adéquate. Une attention particulière a été portée à l’importance de : 
 

• procéder à une due diligence juridique et foncière approfondie avant tout achat ou toute 
location ; 

• assurer l’enregistrement correct auprès du Land Department, en particulier pour les contrats de 
location d’une durée supérieure à trois ans ; 

• documenter avec précision les fonds provenant de l’étranger, notamment au moyen des Foreign 
Exchange Transaction Forms ; 

• aligner les structures de propriété ou d’usage sur les objectifs à long terme de l’acquéreur 
étranger, qu’il s’agisse d’un usage résidentiel, d’un investissement, de la planification 
successorale ou d’une stratégie de sortie. 

 

Dans une optique de gestion des risques, ils ont mis fermement en garde contre les montages informels, 
agressifs ou non conformes à la loi - en particulier les structures de prête-noms (nominee structures) 



ou les participations fictives de ressortissants thaïlandais - qui sont illégales en droit thaïlandais et 
peuvent exposer les investisseurs à des conséquences graves, telles que l’inopposabilité des droits, 
une cession forcée ou la perte de l’actif. 
 

Dans une perspective plus large de réflexion stratégique, les intervenants ont enfin souligné que la 
réussite d’un investissement immobilier étranger en Thaïlande suppose un changement d’approche : il 
s’agit de renoncer à la transposition de modèles de propriété étrangers pour adopter des solutions 
juridiquement solides, spécifiques à la juridiction locale, permettant de concilier contrôle, usage effectif 
et opposabilité des droits. Ils ont conclu qu’une structuration juridique précoce - intégrée à des 
considérations fiscales, successorales et réglementaires - est essentielle pour préserver la valeur de 
l’investissement, protéger les droits des investisseurs et éviter des litiges coûteux à un stade ultérieur 
du cycle d’investissement. 
 

Pour les lecteurs souhaitant obtenir plus de détails, l'annexe contient une présentation du 
groupe Mahanakorn Partners fournissant des explications juridiques détaillées et des études de 
cas.

 

 

3) Expérience personnelle d'achat en Thaïlande 
 

Josef Schnyder (ressortissant suisse, propriétaire immobilier, représentant élu de l'Organisation des 
Suisses de l'Étranger) : 
 
M. Schnyder a partagé son expérience personnelle d'achat d'un appartement à Bangkok après avoir 
décidé de s'installer en Thaïlande à la suite d'une retraite anticipée. À l'époque, il n'avait aucune 
connaissance préalable du marché immobilier thaïlandais et a d'abord mené une étude de marché 
approfondie, comprenant plusieurs visites en Thaïlande et la visite de nombreux biens immobiliers, 
avant de prendre une décision. 
 

Il a décrit les principaux facteurs qui l'ont conduit à acheter plutôt qu'à louer, notamment le coût élevé 
des loyers à l'époque, son intention de rester en Thaïlande à long terme et son désir de diversifier ses 
actifs. Il a expliqué pourquoi il avait finalement opté pour un appartement situé dans le centre-ville, 
soulignant que l'accessibilité, le potentiel de revente et la sécurité juridique avaient été des facteurs 
décisifs. 
 

M. Schnyder a souligné le rôle crucial joué par l'assistance juridique professionnelle, en particulier pour 
la diligence raisonnable, la vérification des quotas de propriété étrangère, la préparation des contrats et 
l'aide au transfert de fonds à l'étranger. Il a expliqué qu'il était essentiel de disposer de documents 
appropriés sur l'origine et la destination des fonds, tant pour se conformer aux exigences bancaires 
thaïlandaises que pour la revente ou le rapatriement futurs des produits. 
 

Il a également fait part des difficultés pratiques rencontrées après l'achat, notamment des vices de 
construction et des litiges avec les voisins, illustrant ainsi que la propriété peut entraîner des problèmes 
inattendus même lorsque la transaction est juridiquement valable. Selon lui, ces expériences illustrent 
l'importance d'une préparation minutieuse, d'attentes réalistes et d'une volonté de résoudre les 
problèmes par les voies officielles si nécessaire. 

 

C) Réactions des différents intervenants 
 

Avant de passer à la session de questions-réponses, l'ambassadeur a invité les panélistes à réagir 
brièvement aux points soulevés par les autres intervenants. La discussion a renforcé plusieurs 
messages récurrents : l'importance d'agir dans le respect de la loi, de solliciter des conseils 
professionnels, de documenter correctement les transactions et d'éviter les arrangements informels ou 
risqués. 

 

  



D) Questions et réponses (avec horodatage YouTube) 
 

1. (1:09:05) 
 
Les transferts d'argent depuis la Suisse pour acheter un bien immobilier sont-ils imposables en 
Thaïlande ? 
 

Les panélistes ont expliqué que l'imposition dépend de la résidence fiscale thaïlandaise, de la nature 
des fonds et du fait que les impôts aient déjà été payés à l'étranger. Les accords de double imposition 
et la documentation appropriée des entrées de fonds sont essentiels. 
 

Point clé à retenir : demandez conseil à l'avance en matière fiscale et veillez à ce que les transferts 
de fonds soient clairement documentés. 

 

 
2. (1:13:07) 
 

Est-il possible et légal d'utiliser une société thaïlandaise pour acheter un appartement en copropriété 
lorsque le quota étranger a été atteint ? 
 

Cela n'est possible que si la société est une véritable entreprise en activité. Il est illégal et fortement 
déconseillé d'utiliser des sociétés prête-noms ou des sociétés écrans uniquement pour acquérir des 
biens immobiliers. 
 

Point clé à retenir : les structures non conformes peuvent entraîner de graves conséquences juridiques 
et financières. 

 

 

3. (1:14:38) 
 

Si un bien immobilier détenu dans le cadre d'un bail de 30 ans est vendu, le produit de la vente peut-il 
être transféré en Suisse ? 
 

Oui. À condition que l'achat et la vente initiaux soient correctement documentés, le produit de la vente 
peut être rapatrié après paiement des taxes applicables en Thaïlande. 
 

Point clé à retenir : il est essentiel de documenter les entrées et les sorties de fonds. 
 

 

4. (1:17:12) 
 
Une coentreprise peut-elle être créée lorsque le terrain appartient à un Thaïlandais et la maison à un 
ressortissant suisse ? 
 

En principe, de tels arrangements ne sont pas autorisés, car ils sont considérés comme un 
contournement des restrictions en matière de propriété étrangère. 
 

Point clé à retenir : des structures « créatives » peuvent néanmoins être illégales au regard de la 
législation thaïlandaise. 

 

 
5. (1:18:36) 
 

Outre les restrictions relatives à la location à court terme (par exemple Airbnb), existe-t-il d'autres 
limitations importantes en matière de location immobilière ? 
 

Les locations à court terme constituent la principale restriction. Les locations à plus long terme sont 
généralement autorisées, sous réserve des règles de copropriété, des conditions contractuelles et des 
obligations fiscales. 
 



Point clé à retenir : la location est généralement possible, mais doit respecter les règles du bâtiment 
et les exigences légales. 

 

E) Conclusion 
 

Pedro Zwahlen (Ambassadeur de Suisse en Thaïlande, au Cambodge et au Laos) : 
 
L'Ambassadeur a remercié les intervenants pour leur temps, leur expertise et leurs explications claires, 
et a exprimé sa gratitude au public pour son intérêt et ses questions. 
 

Il a conclu en affirmant que les étrangers pouvaient acheter ou louer un bien immobilier en Thaïlande, 
mais que cela nécessitait une préparation minutieuse, le respect des lois locales et le recours à des 
conseils professionnels. L'enregistrement du Townhall restera disponible en ligne, sur Facebook et 
YouTube. 

 

Annexe : Mahanakorn Partners Group - Investir dans l'immobilier en Thaïlande 
 

Voir la présentation fournie par Mahanakorn Partners Group dans les pages suivantes. 






































